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RAPPORT DE LA COMMISSLhb 5ΩENQUÊTE 

 
A)     GENERALITES 

Chapitre 1 -     Préambule :  

Le présent dossier a pour objet de présenter le rapport et les conclusions de la 
commissƛƻƴ ŘΩenquête (la C-E dans la suite du texte), ǎǳǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ quΩelle a 
conduite, conformément à la décision n° E18000054/34 en date du 11 avril 2018 de 
Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Montpellier. 

Cette décision faisant suite à la demande formulée, auprès de Mme la Présidente du T.A 
de Montpellier par M. le Président de la Communauté de Communes du Grand Pic Saint 
Loup (la CCGPSL dans la suite du texte) (courrier du 4 avril 2018). 

Cette enquête publique a porté sur le projet de SCoT Pic Saint Loup - Haute vallée de 
ƭΩIŞǊŀǳƭǘ « arrêté » par délibération de la collectivité en date du 9 janvier 2018.  

Ce projet de SCoT, rendu obligatoire par la loi {w¦Σ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ 
ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 
de 12 à 15 ans. 

Il a été, après études et concertation préalable, mis en forme avec le concours de bureaux 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜsΣ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ //Dt{[Σ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
du projet.  

Le projet a été soumis à enquête publique en vertu des dispositions des articles L.123-1 à 
L.123-19 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦмно-7 à 
R.123-23 de ce même Code, articles relatifs à la démocratisation des enquêtes publiques 
Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ   

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛte par arrêté n° 068 de M. le Président de la CC GPSL en 
date du 20 juillet 2018. 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ publique préalable à ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/oT du PSL - Haute 
±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ :  

- dΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ; 

 

- de conclusions, ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ et de réserves que la C-E ŎǊƻƛǘ ŘŜǾƻƛǊ ŞƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ 
projet. 
 

¦ƴ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǾƻƭŜǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ des annexes, dont notamment le 
procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ la synthèse des observations du public, et le mémoire 
en réponse de la collectivité, ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ aux observations du public et aux 
questions posées par la C-E. 
 
Chapitre 2 - vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ {/ƻ¢ ? [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du SCoT du Pic Saint Loup - Haute 

±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ, la procédure suivie :    

Ĕ Généralités : 

Créé par la loi SRU du 13 décembre 2000, le SCoT est un outil de planification stratégique 
ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 
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ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
gestion durables des territoires.  

Son contenu précis est défini par le code de l'urbanisme. 

Il fixe pour les 12 à 15 ans à venir, les orientations générales du territoire intercommunal.  

Il détermine les grands équilibres entre espaces urbains, naturels sensibles et agricoles, 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de Développement Durable (PADD), et exprime à ce titre un projet global et fixe des 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜnt en prenant en compte 
ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Il définit notamment des objectifs en matière : 

- dΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et de densité des constructions ; 
- dΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ; 
- de développement économique Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ commerciaux ; 
- de transports collectifs et de déplacement des personnes ; 
- de grands équipements ; 
- de préservation de l'agriculture ; 
- dŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Τ 
- de prévention des risques ; 
- de protection des paysages.  

 
Le SCoT doit être compatible avec les documents de rang supérieur. 

Lƭ ƴŜ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ tƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ ƛƭ ƴŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜǎ 
ǇǊŞŎƛǎΣ Ƴŀƛǎ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
des communes (PLU - cartes communales)Σ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ƭŜ ǎƻƴǘ ǇŀǎΣ Řevront être rendus 
compatibles avec le SCoT dès que celui-ci sera approuvé. Leurs règles ne devront donc 
pas être contradictoires avec les principes définis par le schéma, mais devront concourir à 
ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Ĕ LΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ SCoT du Pic Saint Loup-IŀǳǘŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ (Historique, 
grandes lignes et ambitions de la collectivité) : 

(Source site internet de la CCGPSL) 

En date du 16 décembre 2014, la Communauté de Communes du Grand Pic Saint-Loup, 
porteuse du SCoT « Pic Saint-Loup - IŀǳǘŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ », a prescrit, par 
délibération, la relance de son document de planification. Un premier SCoT approuvé le 
13 décembre 2012 par la CC GPSL ayant été annulé par décision du tribunal administratif 
de Montpellier en date du 15 mai 2014. 

Porté par la Communauté de communes du Grand Pic Saint-Loup, sur un périmètre 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-
à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ζ arrêté » par délibération de la collectivité en date du 09/01/2018 et 
transmis en consultation pour avis à de nombreux services. Il en est arrivé au stade de 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
 

Le périmètre du SCoT intéresse 36 communes rassemblant 47 600 habitants (population 
INSEE au 1er janvier 2016) sur une surface de 57 km² dont 94 % concernent des espaces 
naturels et agricoles. 
 

http://scot-picsaintloup.fr/index.php?option=com_glossary&Itemid=1&id=6&letter=C
http://scot-picsaintloup.fr/index.php?option=com_glossary&Itemid=1&id=38&letter=S
http://scot-picsaintloup.fr/index.php?option=com_glossary&Itemid=1&id=31&letter=P
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La volonté, affirmée par les acteurs du territoire a été ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ tƛŎ {ŀƛƴǘ-Loup à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 

tŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ planification territoriale, les élus de la CC GPSL 
déclarent sΩşǘǊŜ engagés dans un processus de prospective en exprimant leur volonté 
politique de définir un pǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 

Le SCoT du Pic Saint-Loup - IŀǳǘŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ se veut, au-delà d'un simple 
document d'urbanisme réglementaire, être l'occasion d'une réflexion conduisant à un 
projet politique qui permettra d'orienter le développement : 

- en évitant l'uniformisation à laquelle aboutirait la dynamique de métropolisation, et en 
jouant au contraire sur l'identité, les atouts spécifiques et la mise en réseau des 
territoires ; 

- en confortant, parmi les richesses identitaires du Pic Saint-Loup - Haute Vallée de 
ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ ƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊǎ ǎƻƴǘ 
liées. 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳǊŀƭƛǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ Ŧƛƭ ǊƻǳƎŜ Řǳ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢Φ Lƭ ǎŜ 
décline dans les п ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ //D{t[ Ŝǘ ŀŘƻǇǘŞǎ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
ƭƻǊǎ Řǳ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
Durable (PADD) en séance du conseil de communauté du 30/05/2017 : 

- Objectif n°1 : Préserver les valeurs fƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΧ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΧ ; 

- Objectif n°2 : Maitriser et profiter des effets de la croissance démographique ; 

- Objectif n°3 : {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎŜƻƛǊ ƭŜ 
développement économique ; 

- Objectif n°4 : Organiser la mobilité pour limiter les déplacements automobiles et 
faciliter le report modal. 

Ĕ La procédure suivie : 

Relancé par délibération de la collectivité en date du 16 décembre 2014, le SCoT, après 
études et concertation préalable, a été constitué puis « arrêté » par délibération de la 
CCGPSL du 09/01/2018, adoptée à la majorité (2 abstentions). Ensuite après consultation 
ŘŜ ƭΩ!9Σ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ des PPA, dΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ administrations, comités, 
commissions, services, organismes et associations, il est soumis à enquête publique. 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ C-E, le projet de SCoT 
pourra éventuellement être modifié par la CCGPSL pour tenir compte des observations du 
public, des remarques ou réserves formulées par la C-E, ƭΩ!9Σ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ des 
autres personnes publiques consultéesΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł 
ƭΩéconomie générale du document. 

Il pourra être ensuite approuvé par délibération de la collectivité et devenir opposable 
deux mois après sa transmission au Préfet, si celui-ci ne demande pas de modifications et 
ne ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ǉŀǎ Ł ǎƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ.   

  

http://scot-picsaintloup.fr/index.php?option=com_glossary&Itemid=1&id=31&letter=P
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Ĕ [Ŝǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀȅŀƴǘ ŀǎǎƛǎǘŞ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ pour la réalisation des études et la 
mise en forme du document 

 

Chapitre 3 - La communauté de communes du Grand Pic Saint Loup (source dossier 
soumis à enquête publique et documentation recueillie par la C-E) :  

Ĕ Création et composition : 

La Communauté de communes du Grand Pic Saint-Loup, est née le 1er janvier 2010 de la 
fusion de trois communautés de communes Υ ƭΩhǊǘƘǳǎΣ ƭŜ tƛŎ {ŀƛƴǘ-Loup et Séranne Pic 
Saint-Loup. Elle a été créée par arrêté préfectoral du 7 décembre 2009. 

Au 1er janvier 2013, elle a été rejointe par 3 nouvelles communes, jusqu'alors membres de 
la communauté de communes Ceps et Sylves. 

[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ŧǳǎƛƻƴ ǎΩest inscrit dans ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩune collaboration de 
plusieurs décennies entre divers territoires : SIVOM du Pic Saint-[ƻǳǇ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǊǘƘǳǎΣ 
chartes intercommunales de développement, Syndicat mixte du SCoT « Pic Saint-Loup - 
IŀǳǘŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ », réseau des Offices de Tourisme intercommunaux, site Natura 
2000 Pic Saint-Loup etc. 

Elle tire son nom d'un sommet montagneux, le Pic Saint Loup, point de repère de la partie 
9ǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ. Le Pic Sant Loup se situant pratiquement au centre de 
gravité du territoire de la CCGPSL.  
 
Elle regroupe 36 communes : 

« Assas, Buzignargues, Causse-de-la-Selle, Cazevieille, Claret, Combaillaux, Ferrières-les-Verreries, 
Fontanés, Guzargues, Lauret, Les Matelles, Le Triadou, Mas-de-Londres, Murles, Notre-Dame-de-
Londres, Pégairolles-de-Buèges, Rouet, Saint-André-de-Buèges, Saint-Bauzille-de-Montmel, Saint-
Clément-de-Rivière, Sainte-Croix-de-Quintillargues, Saint-Gély-du-Fesc, Saint-Hilaire-de-Beauvoir, 
Saint-Jean-de-Buèges, Saint-Jean-de-Cornies, Saint-Jean-de-Cuculles, Saint-Martin-de-Londres, 
Saint-Mathieu-de-Tréviers, Saint-Vincent-de-Barbeyrargues, Sauteyrargues, Teyran, Vacquières, 
Vailhauquès, Valflaunès, Viols-en-Laval et Viols-le-Fort ». 

 

 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/1er_janvier
https://fr.wikipedia.org/wiki/Janvier_2013
https://fr.wikipedia.org/wiki/2013
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_Ceps_et_Sylves
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Le Conseil communautaire est composé de 62 conseillers titulaires (seules les communes 
ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ǎƛŝƎŜ ƻƴǘ ǳƴ suppléant). 

Son président en exercice est M. Alain BARBE maire de la commune des Matelles.  

Ĕ Compétences : 

La Communauté de communes exerce en lieu et place de ses communes membres des 
compétences diverses qui ont trait au quotidien des habitants du territoire du Grand Pic 
Saint-[ƻǳǇΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ 
cadre de vie, de services et de loisirs. 

Au 1er janvier 2018, les compétences de la Communauté de communes du Grand Pic 
Saint-Loup sont nombreuses et comprennent en particulier pour ce qui concerne 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Υ 

- lΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 
- lŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt ; 
- le développement économique ;  
- la collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés ; 
- lΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ; 
- la politique du logement et du cadre de vie ; 
- la gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI). 

M. Hussam Al MALLAK 2éme vice-président, maire de Vailhauquès, en charge de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƭΩŞƭǳ délégué ayant en responsabilité le 
pilotage du SCoT du Pic Saint Loup - IŀǳǘŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΦ   
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Chapitre 4 - Le territoire du Grand Pic Saint Loup, principales caractéristiques et le 
contexte du dossier (source dossier soumis à enquête publique et 
documentation rassemblée par la C-E) :  

Ĕ Situation et géographie succincte du territoire : 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ Dt{[ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-Ǉŀȅǎ ƳƻƴǘǇŜƭƭƛŞǊŀƛƴΣ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 
de ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ Ŝǘ ǇǊŜƴŘ ǳƴ ŀƴŎǊŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƎǊŀƴŘŜ wŞƎƛƻƴ 
Occitanie (ex-Languedoc-Roussillon, ex-Midi-Pyrénées) créée par la réforme territoriale 
de 2014 (loi MATPAM). Le territoire, sans être irrigué directement par les grandes 
infrastructures routières de la grande Région, est néanmoins situé entre 10 à 30 Km des 
autoroutes A9 et A750 et présente, de ce fait, une assez bonne accessibilité routière 
ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ [L9b όǉǳƛ ǊŜǎǘŜ Ł ŀŎƘŜǾŜǊΣ ǘǊƻƴœƻƴ {ŀƛƴǘ DŞƭȅ du Fesc Bel 
!ƛǊύΦ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΣ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊΣ Ŝǎǘ ǉǳŜƭǉǳŜ 
peu contraint, compte-tenu des difficultés de traverse ou de contournement de la 
Métropole Montpelliéraine.  

Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ рт ллл ƘŜŎǘŀǊŜǎ όф ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘύ ŀǾŜŎ 
pour centre de gravité le Pic Saint-[ƻǳǇ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŀƭŀƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩIƻǊǘǳǎΦ  

Trois grands ensembles géomorphologiques se succèdent selon un gradient Sud-Est / 
Nord-Ouest qui ordonne une proportion décroissante de plaines et réciproquement 
croissante de collines et causses bas : 

- une mosaïque de plaines essentiellement viticoles et de collines de garrigue (ensemble 
"Plaine et garrigue") ; 

- une rupture de relief marquée, jusqu'aux gorges de l'Hérault, par de vastes ensembles 
de garrigues de collines, de causses bas et de plaines intérieures riches en prairies et 
friches (ensemble "Garrigues du Montpelliérais") ;  

- des gorges de l'Hérault à la Séranne, les contreforts du Larzac (zone de transition entre 
garrigues et causses) où sillonne la Buéges et où subsiste encore une activité pastorale 
(ensemble "Garrigues caussenardes"). 

Dans chacune de ces entités des gorges et des grands escarpements rocheux marquent 
fortement le paysage. Les plus emblématiques sont les falaises du Pic Saint-Loup et de 
L'Hortus au centre du territoire, ainsi que les gorges de l'Hérault. Les corniches de la 
Séranne marquent par ailleurs la limite Nord-Ouest du territoire, et à l'Est du territoire, 
les falaises du Puech des Mourgues dominent la plaine et constituent un site important 
de nidification de l'Aigle de Bonelli, espèce emblématique du territoire des garrigues. 

L'ensemble du territoire est par ailleurs sillonné par un réseau de cours d'eau dont les 
principaux sont la Buéges et l'Hérault dont le cours suit l'alignement Nord-Est / Sud-Ouest 
des plateaux et collines. 

Le bassin de Notre Dame de Londres est irrigué par le Lamalou et ses affluents. 

Et l'ensemble "Plaines et garrigues" comprend de nombreux cours d'eau en tête de 
bassins versants : la Bénovie du bassin versant du Vidourle, le Salaison et la Cadoule du 
bassin versant de l'étang de l'Or, le Lez, la Mosson, le Lirou et la Lironde du bassin versant 
du Lez. 
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Les territoires voisins : 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ǎΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǎŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
voisins : 

- le SCoT de la Métropole de Montpellier, avec lequel le territoire entretient des 
relations principalement socio-économiques ; 

- ƭŜ {/ƻ¢ {ǳŘ DŀǊŘ ǉǳƛ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ tƛŎ {ŀƛƴǘ-
Loup, notamment avec Sommières ; 

- ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ǳƴŜƭΣ ǎƛǘǳŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ 
« Petite Camargue Héraultaise » ; 

- ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ /ǆǳǊ ŘΩIŞǊŀǳƭǘΣ ƧƻǳȄǘŀƴǘ ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ DǊŀƴŘ tƛŎ {ŀƛƴǘ [ƻǳǇ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀǊǊƛŝǊŜ-pays héraultais attractif 
avec une identité agricole marquée ; 

- et les bassins de vie de Ganges et de Quissac. 
 

Ĕ [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ : 

Le territoire du SCoT se caractérise par une occupation des sols contrastée à laquelle sont 
associés des enjeux spécifiques : 

http://www.scot-picsaintloup.fr/index.php?option=com_glossary&Itemid=59&id=38&letter=S
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¶ une périurbanisation des communes au Sud du territoire, liée à la proximité de la 
capitale ŘŜ ƭΩŜȄ région Languedoc-Roussillon. Ce secteur est marqué par une 
occupation des sols hétérogène composée de terres viticoles, de villes et villages en 
ǇƭŜƛƴŜ ŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ 
fractionné par de nombreux axes de communication ; 

¶ un milieu naturel de boisements et de garrigues au Nord et Nord-Ouest du territoire 
(massif de la Séranne, causses, zone de plissements boisés) localement ponctué de 
parcelles agricoles (viticultures et élevages), notamment sur le Bassin de Saint-Martin 
ŘŜ [ƻƴŘǊŜǎΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎƻƴŎentre en quelques villages épars ; 

¶ uƴŜ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƎŀǊǊƛƎǳŜǎ Ŝǘ ǾƛƎƴƻōƭŜǎ Řǳ 
Montpelliérais, autour de Saint Mathieu de Tréviers et les garrigues et collines en rive 
droite du Vidourle. Cette partie Est, est avant tout un terroir viticole, la grande 
ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǾƛƎƴƻōƭŜ Şǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ tƛŎ 
Saint Loup. 

[Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ SCoT sont marqués par une forte 
présence des espaces non artificialisés : 

¶ le territoire se caractérise par une couverture boisée très importante, représentant 
plus de 70,8% de sa surface totale, situation naturelle favorisée pŀǊ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ 
terres agricoles sur les causses depuis ces dernières décennies. Cette couverture 
ōƻƛǎŞŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƭΩhǊǘƘǳǎΣ ƭŜ tƛŎ-Saint-Loup, la 
{ŞǊŀƴƴŜΧύ ; 

¶ les zones agricoles concernent 23% de la superficie du territoire principalement sur la 
ƳƻƛǘƛŞ 9ǎǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ όŘǳ [ŜȊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ 
cultures viticoles dont une grande partie est classée en AOC Pic-Saint-Loup ; 

¶ Les territoires artificialisés occupent une superficie relativement importante (7%) au 
regard de la moyenne régionale, mais inférieure à la moyenne départementale ; 

¶ les zones humides et les surfaces en eau sont faiblement représentées. 
 

Ĕ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (évolution) : 

7% du territoire du SCoT concernent des espaces artificialisés. 

Au début des années 1970, la tache urbaine et autres espaces artificialisés représentaient 
environ 340 hectares (source SIG-LR). En 2012, les espaces artificialisés ont atteint 4 264 
hectares. Ainsi, près de 4 000 hectares supplémentaires ont été consommés durant cette 
période, soit une consommation moyenne de 93 hectares par an sur 39 ans. 

Le développement de la tache urbaine sur le territoire du Pic Saint Loup est marqué par 
trois grandes étapes de développement. Chacune de ces étapes présente un rythme de 
consommation foncière différente : 

Avant 1970 la tache urbaine représentait 330 ha, soit 0,5% du territoire du SCoT. Cette 
urbanisation répondait aux besoins en logements des habitants estimés à 8 260 habitants 
ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99Φ ! ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ нр Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ όǎƻƛǘ 
ŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ плл Ƴч ǇŀǊ ƘŀōƛǘŀƴǘύΦ 

Entre 1970 et 1990 : la dynamique démographique est très forte mais les modes 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜƴǘ ŜƴŎƻǊe relativement compacts. La tache urbaine a augmenté de 1 
400 ha supplémentaires soit une augmentation de 72 ha par an. La tache urbaine atteint 
alors 1 740 hectares, soit 3% du territoire du SCoT. La consommation foncière rapportée à 

http://www.scot-picsaintloup.fr/index.php?option=com_glossary&Itemid=59&id=38&letter=S
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ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƻpulation était environ de 670 m² par habitant nouveau sur la 
période. 

Entre 1990 et 2001 : la dynamique démographique ralentie progressivement mais les 
ŦƻǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ [ŀ ǘŀŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎΩŜǎǘ 
étendue de 1 910 ha supplémentaires, (soit une augmentation de 110% et 171 ha par an ! 
La tache urbaine atteint près de 3 650 hectares en 2005, soit 6% du territoire. La 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ 
de 2 000 m² par habitant nouveau sur la période. 

9ƴǘǊŜ нллм Ŝǘ нлмн Υ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł ǎΩƛƴŦƭŞŎƘƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƴŎƻǊŜ ǘǊŝǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ [Ŝ rythme de 
consommation foncière est passé à 51 ha par an et à 856 m² par habitant nouveau. 
[ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘŜ мт҈ Ŝƴ мм ŀƴǎΦ 9ƭƭŜ ŀǘǘŜƛƴǘ т҈ Řǳ 
territoire. 

Ĕ Les zones naturelles, le patrimoine naturel et les espaces protégés : 

Les zones naturelles : 

71% des superficies du territoire du SCoT concernent des zones naturelles (surfaces en 
eau, zones humides et boisements). 

Le patrimoine naturel : 

Le territoire se caractérise par un patrimoine naturel diversifié et riche et par des espaces 
et espèces remarquables. 

[ΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛǎŞŎǳƭŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 
ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŦƻǊǘ ǘŀǳȄ 
ŘΩŜƴŘŞƳƛǎƳŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƛƻƴΦ 

Le ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ рр҈ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǎǳǊ 
seulement 1,1% du territoire national. Au niveau floristique, on dénombre sur la zone du 
Pic Saint-Loup plus de 1 000 espèces dont plusieurs espèces rares comme par exemple la 
Pivoine officinale. 

Le territoire du SCoT présente un patrimoine naturel exceptionnel, typique de la variété 
des écosystèmes méditerranéens. 

Cette richesse est reconnue au travers de nombreux espaces inventoriés ou protégés. 

Les espaces protégés : 

Ils relèvent de ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ : 

¶ DΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ½bL9CC ό½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜύ Υ 

- нр ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ LΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ŘϥŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ patrimoine naturel 
national ou régional. Ces zones sont particulièrement sensibles à des aménagements 
ou à des modifications du fonctionnement écologique du milieu ; 

- 9 ZNIEFF de type II, qui sont des grands ensembles naturels riches ou peu modifiés 
ǇŀǊ ƭΩƘomme ou qui offrent des potentialités biologiques et paysagères intéressantes. 

 

Elles couvrent 74% du territoire et concernent 33 des 36 communes. 
 



E18000054/34                                                      ELABORATION DU SCoT « PIC SAINT LOUP- I!¦¢9 ±![[99 59 [ΩI9w!¦[¢ » 

Rapport de la Commission dôEnqu°te 
15 

¶ Du réseau européen Natura 2000 qui couvre 55% du territoire avec les 4 sites suivants : 
 

- directive "Oiseaux" - ZPS FR9112004 "Hautes garrigues du Montpelliérais" : les enjeux 
ŘŜ ƭŀ ½t{ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ 
ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ƎǊŀƴŘ Ǌŀȅƻƴ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǳǊ Ƙŀōƛǘŀǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǎǳǊǾƛŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŀƛǊŜ 
ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
en 2013 ; 

- directive "Habitats" - ZSC FR9101389 "Pic Saint Loup" : les enjeux concernent 
essentiellement la conservation des habitats très caractéristiques et représentatifs de 
la région des garrigues avec notamment les pelouses à Brachypode. Les falaises 
recèlent différentes espèces végétales endémiques, et les prairies humides de fauche 
Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǎƻƴǘ ǊŞǇǳǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǊŎƘƛŘŞŜǎΦ [ŀ ǊŞǎǳǊƎŜƴŎŜ Řǳ 
[ŀƳŀƭƻǳ ŀōǊƛǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
de chauves-souris ont par ailleurs été identifiées ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜΦ [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
a été réalisé en 2012 ; 

- directive "Habitats" - ½{/ Cwфмлмоуу ϦDƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘϦ Υ ƭϥŜƴƧŜǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜ 
ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ 
pollutions et des traitemenǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘύΦ [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀ ŞǘŞ 
réalisé en 2013 ; 

- directive "Habitats" - SIC FR9101392 "Le Lez" : en limite sud du périmètre SCoT, il est 
faiblement représenté sur le territoire avec seulement 26 hectares situés sur la 
commune de Saint-Clément-de-Rivière, mais présente un fort intérêt patrimonial. Ce 
ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ bƛǾŞƻƭŜ ŘΩŞǘŞ Ŝǘ ƭŜ /Ƙŀōƻǘ Řǳ [ŜȊΦ [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмоΦ 

Ce réseau Natura 2000 se prolonge de 4 autres sites Natura 2000 limitrophes au 
territoire du SCoT : 

- directive "Habitats" - SIC FR9101384 « Gorges de la Vis et de la Virenque » ; 

- directive "Habitats" - ZSC FR9101385/ ZPSFR112032 « Causse du Larzac » ; 

- directive "Oiseaux" - ZPS FR9112011« Gorges de la Vis et Cirque de Navacelles » ; 

- directive "Oiseaux" - ZPS FR9112012 « Gorges de Rieutors, Fage et Cassagne ». 

¶ Des Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope : 

Le territoire est concerné par 4 Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope (APPB) 
protégeant les sites de nidification de l'Aigle de Bonelli :  

- lŜ ōƛƻǘƻǇŜ ŘŜǎ DƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ; 

- Le biotope du Ravin des Arcs ; 

- lŜ ōƛƻǘƻǇŜ ŘŜ [ΩIƻǊǘǳǎ ; 

- le biotope du Puech des Mourgues. 

¶ De secteurs à enjeux et ŘΩespèces à forte valeur patrimoniale ou continuums 
écologiques, du territoire : 

- les gorges et escarpements rocheux : 

- les garrigues et forêts ; 
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- la mosaïque de milieux des plaines ; 

- les cours d'eau et zones humides associées ; 

- les cours d'eau et mares temporaires ; 

- le système karstique et les sites paléontologiques ou géologiques. 

Ĕ Le paysage : 

Sur le territoire du SCoT du Pic Saint-Loup - IŀǳǘŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜ ǎŜ 
conjuguent de manière exceptionnelle pour offrir un patrimoine ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ōŃǘƛ ŘΩǳƴŜ 
ƎǊŀƴŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 5Ŝ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ .ǳŞƎŜǎ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ƛƴǘƛƳƛǎǘŜ ŀǳ tƛŎ {ŀƛƴǘ 
[ƻǳǇ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ŝƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǊŜǇŝǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ƳƻƴǘǇŜƭƭƛŞǊŀƛƴΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜŎŝƭŜ 
une infinie richesse de sites naturels attractifs et abrite de véritables joyaux villageois. 

Le paysage est issu de la combinaison entre la géographie physique du territoire et les 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƭΩƻƴǘ ŦŀœƻƴƴŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ŎƻƴƧǳƎǳŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ 
de la nature. Il est évolutif. Il est également subjectif, car le regard dépend du point de 
ǾǳŜΧ 

[ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ {/ƻ¢ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŀǳȄ 
motifs paysagers singuliers : 

¶ [ŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩ9ǎǘ ŀǾŜŎ Υ 

- les garrigues et vignobles du Montpelliérais, autour de Saint-Mathieu-de-Tréviers ; 

- les garrigues et collines en rive droite du Vidourle. 
 

¶ [ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ .ǳŞƎŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ǉǳƛ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ /ŀǳǎǎŜ Řǳ [ŀǊȊŀŎΣ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ Řǳ 
périmètre de SCoT. 
 

¶ [ΩhǳŜǎǘ Ǉƭǳǎ ōƻƛǎŞ ŀǾŜŎ Υ 

les plissements boisés et de garrigues au Sud du Pic Saint Loup. 
 

¶ La plaine de Saint-Martin-de-Londres avec : 

- lŜ ŎŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩHortus ; 

- lŜǎ ŎŀǳǎǎŜǎ ŜƴǘƻǳǊŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 
Buéges. 

¶ La couronne péri-urbaine autour de Montpellier, marquée par une alternance de zones 
ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

A ces entités paysagères, il faut ajouter la montagne de la Séranne et le Pic Saint-Loup. 
Plus que des entités paysagères, ces deux reliefs sont de véritables symboles du territoire 
du SCoT. Point de repère visible depuis quasiment tout le territoire, le Pic Saint-Loup ne 
ŎŝŘŜ ŘŜ ǎŀ ǇǊŞƎƴŀƴŎŜ ǉǳΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ Řǳ ŎŀǳǎǎŜ ŘŜ la Selle ou les rives 
de la Buèges. CΩŜǎǘ ŀƭƻǊǎ ƭŀ {ŞǊŀƴƴŜ ǉǳƛ ƛƳǇǊƛƳe sa marque à tout le territoire. 
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Les protections réglementaires au titre du paysage : 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tƛŎ {ŀƛƴǘ [ƻǳǇ IŀǳǘŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ 
reconnus pour leurs qualités exceptionnelles. Les sites classés et inscrits des Gorges de 
ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ Řǳ tƛŎ {ŀƛƴǘ-[ƻǳǇ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ ƭΩIƻǊǘǳǎ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
paysagers. 

Le territoire regroupe les sites classés et inscrits suivants : 

¶ Trois sites classés : 

- lŜǎ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ; 
- Le ravin ŘŜǎ !ǊŎǎ όƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘύ ; 
- le Pic Saint-[ƻǳǇ Ŝǘ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ ƭΩIƻǊǘǳǎΦ 

 

¶ Trois sites inscrits : 

- lŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ ƭΩIƻǊǘǳǎ ; 
- les bois du Rouquet (Saint-Gély du Fesc) ; 
- le parc de Coulondres (Saint-Gély du Fesc). 
 

Plusieurs siteǎ Řƻƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŀŦŦƛǊƳŞ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ 
évoqués :  

- Combaillaux village ; 
- Les Matelles village et abords : 
- Saint-Martin-de-Londres Centre ancien ; 
- Viols-le-Fort village ; 
- Pégairolles-de-Buèges village ; 
- Saint-Jean de Buéges vilƭŀƎŜ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞ ŎŜƭǳƛ ŘΩ!ǎǎŀǎ ό/ƘŃǘŜŀǳΣ ǎŜǎ 

abords et son parc). 
 

 


